
  
 

 

Communauté de Communes  
Des Savoir-Faire – C.I.A.S. Avenir 

 

Règlement intérieur des Services à l’Enfance 
Délibération du 28/07/2022 

 
Le règlement intérieur est né d’une réflexion commune entre l’équipe « Enfance Jeunesse », les élus 
de la Communauté de Communes des Savoir-Faire et les membres du CIAS AVENIR. 
 
Ce règlement a pour objectif de clarifier les règles de fonctionnement propres aux accueils de 
mineurs.  
 
Chaque accueil de loisirs est un lieu d’accueil éducatif qui fait l’objet d’une déclaration auprès de la 
direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP).  

 
Coordonnées / Contacts : 

 
Site de Bourbonne-Les-Bains et de 

Varennes-sur-Amance 
(Concerne les enfants scolarisés dans les écoles de 
Bourbonne-les-Bains, de Parnoy-en-Bassigny et 
de Varennes-sur-Amance) 
 

Léa PERICARD 
 

Impasse du château - 52400 Bourbonne-Les-
Bains 
 

Tél : 03.25.88.46.43 
 

ou enfance-blb@ccsavoirfaire.fr  

Site de Chalindrey  
(Concerne les enfants scolarisés dans les écoles de 
Chalindrey, Chaudenay, Corgirnon, Culmont, 
Torcenay, Le Pailly, Heuilley-le-Grand.) 
 

Paul HAYOTTE 

16 rue de la Libération - 52600 Chalindrey 
 

Tél : 03.25.84.87.52 
 

ou enfance-ch@ccsavoirfaire.fr 

Site de Fayl-Billot 
(Concerne les enfants scolarisés dans les écoles de 
Fayl-Billot, Laferté-sur-Amance, Guyonvelle, 
Poinson-les-Fayl, Pressigny, Bussières-lès-
Belmont, Hortes, Rosoy sur Amance) 
 

Anaïs ARTAL 

 

27 grande rue - 52500 Fayl-Billot 
 

Tél : 03.25.84.45.54 
 

ou enfance-fb@ccsavoirfaire.fr 

 

 

mailto:enfance-blb@ccsavoirfaire.fr
mailto:enfance-ch@ccsavoirfaire.fr
mailto:ccvannier-amance@orange.fr
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OBJECTIFS EDUCATIFS 

Le fonctionnement général des structures de loisirs, de la restauration et des accueils périscolaires est 
défini dans les projets pédagogiques en lien avec le Projet Éducatif, définissant les orientations portées 
par l’équipe éducative.  

L’équipe d’animation basera le projet d’accueil des enfants sur les valeurs éducatives 
suivantes :  

- Favoriser le bien-être, la bienveillance envers les enfants (notion de plaisir, de complicité) 

- Développer l’ouverture d’esprit et l’ouverture sur le monde extérieur (connaissance du 
territoire, partenariat avec des associations, apprendre à vivre ensemble…),  

- Soutenir l’enrichissement et l’épanouissement personnel des enfants (favoriser l’expression des 
enfants, créer un système participatif afin que les enfants puissent co-construire leurs loisirs et 
participer à l’organisation des services) 

- Garantir la sécurité physique et morale de chacun 

LE PUBLIC ACCUEILLI 
 

Les Accueils Collectifs de Mineurs périscolaires et extrascolaires peuvent accueillir des enfants scolarisés en 
primaire (école maternelle et élémentaire).  

Des accueils de loisirs extrascolaires (séjours ados et séjours territoires) sont organisés auprès d’un public 
adolescent (scolarisés de la 6eme à la 3eme). 

Des interventions au sein des établissements scolaires peuvent être organisées dans les différents collèges 
du territoire. 

Concernant les enfants scolarisés en Toute Petite Section (ou Très Petite Section), les parents devront 
formuler une demande d’inscription auprès du Responsable de Secteur. Une réponse sera apportée aux 
familles en fonction des possibilités d’accueil de l’enfant. Seront étudiés par site d’accueil : les compétences 
du personnel (présence ou non d’une personne diplômé CAP Petite Enfance ou équivalent), le nombre 
d’encadrants prévu sur site par rapport au nombre d’enfants, les lieux d’accueil adaptés ou non...  

Un avis de la Protection Maternelle et Infantile pourra être demandé car un accueil collectif de mineur n’est 
pas, par définition, adapté aux besoins spécifiques des enfants scolarisés en Toute Petite Section (ou Très 
Petite Section). 

 

Concernant l’accueil des enfants porteurs de handicap : les familles concernées sont invitées à se 
rapprocher du responsable de secteur afin d’étudier au mieux la prise en charge de l’enfant. En fonction du 
handicap, une dérogation au critère d’âge peut être accordée dès lors qu’elle est en cohérence avec le cadre 
réglementaire des accueils de loisirs.  

 

Le Protocole d’Accueil Individualisé (PAI) : de quoi s'agit-il ? 

Le projet d'accueil individualisé (PAI) est un document écrit qui précise les adaptations à apporter à la vie 
de l'enfant ou de l'adolescent en collectivité (crèche, école, collège, lycée, centre de loisirs). 
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Il concerne les enfants et adolescents atteints de troubles de la santé comme une pathologie chronique (par 
exemple, l'asthme), une allergie, une intolérance alimentaire. Les enfants et adolescents atteints d'une maladie 
de longue durée (par exemple, un cancer) sont aussi concernés. 

 

Le PAI peut concerner le temps scolaire, mais aussi le temps périscolaire. Il se nomme ainsi parfois PAIP (pour 
projet d'accueil individualisé périscolaire). 

 

Élaboration 

Le PAI est élaboré à la demande de la famille et/ou du chef d'établissement avec l'accord de la famille. 

Il est établi en concertation avec le médecin scolaire, le médecin de la protection maternelle et infantile 
(PMI). 

Le document est signé par les différents partenaires convoqués au préalable par le chef d'établissement. Il 
est ensuite communiqué aux personnes de la communauté éducative concernées. 

Contenu 

Les besoins thérapeutiques de l'enfant ou de l'adolescent sont précisés dans l'ordonnance signée par le 
médecin qui suit l'enfant ou l'adolescent pour sa pathologie. 

Le PAI doit notamment contenir des informations sur les points suivants : 

 Régimes alimentaires à appliquer 

 Conditions des prises de repas 

 Aménagements d'horaires 

 Dispenses de certaines activités incompatibles avec la santé de l'enfant ou de l'adolescent 

 Activités de substitution proposées 

 

Le PAI concerne une pathologie ou un trouble constaté pendant l'année scolaire. Sa durée de validité peut 
donc varier. Il peut être reconduit d'une année sur l'autre. Le PAI peut aussi être revu et adapté en cas 
d'évolution de la pathologie ou en prévision d'un voyage ou d'une sortie scolaire. 
 
Les familles, dont l’enfant présentant des allergies alimentaires et ayant signé un P.A.I., fourniront un panier 
repas à l’enfant. Dans ce cas, seul le tarif accueil sera facturé. Par contre, si le tarif accueil est inférieur à 1€, 
il sera systématiquement facturé 1€ à la famille quel que soit le QF. 
 
L’organisation concernant le dépôt du repas sera étudiée par le responsable de secteur en collaboration avec 
la famille. En outre, conformément aux recommandations, pour éviter tous risques d’intoxication 

alimentaire aucun reste alimentaire périssable ne sera remis à la famille.  
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L’ENCADREMENT 
 

Les services périscolaires et extrascolaires sont placés sous la responsabilité du Président du CIAS AVENIR. 
Le vice-Président est chargé du suivi de la gestion et du fonctionnement des services. La commission affaires 
sociales et les membres du conseil d’administration du CIAS étudient les orientations et le fonctionnement 
des services.  
Chaque structure est composée d’une équipe d’animation et de direction, répondant au cadre règlementaire 
des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH).  

L’équipe du service se compose :  

- D’une directrice Enfance Jeunesse : Magali GERBORE 

- D’une responsable des services à l’enfance qui est également responsable de secteur pour Fayl-
Billot et Laferté-sur-Amance et Haute Amance : Anaïs ARTAL 

- De responsables de secteur :  

Paul HAYOTTE  

Léa PERICARD  

 - D’animateurs permanents ou saisonniers, d’agent des services techniques selon les besoins du 
service 
 

 

LES HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 
 

- Les services périscolaires : sont ainsi nommés les services ouverts durant la période scolaire (hors 
vacances) : les accueils du matin avant l’école, les accueils à l’interclasse du midi, les accueils du soir après 
l’école et les accueils les mercredis.  

Voici les lieux d’accueils et les horaires :  

 L’Espace Jeunes Bourbonnais et école de Parnot :  
 
Accueil du matin : de 7h30 à l’ouverture de l’école. 
Accueil du mercredi : de 7h30 à 18h30 (inscription en demi-journée ou en journée avec ou 
sans restauration). Ce service est assuré à Bourbonne-les Bains uniquement (pas à Parnoy 
en Bassigny). 
Accueil du soir : dès la sortie de l’école jusqu’à 18h30. 
 

 Chalindrey à l’Avenir des P’tits Potes : 
 
Accueil du matin : de 7h30 à l’ouverture de l’école. 
Accueil du mercredi : de 7h30 à 18h30 (inscription en demi-journée ou en journée avec ou 
sans restauration).  
Accueil du soir : dès la sortie de l’école jusqu’à 18h30. 
 

 Fayl-Billot à l’école maternelle Françoise Dolto : 
 
Accueil du matin : de 7h30 à l’ouverture de l’école. 
Accueil du mercredi : de 7h30 à 18h30 (inscription en demi-journée ou en journée avec ou 
sans restauration). 
Accueil du soir : dès la sortie de l’école jusqu’à 18h30. 
 
 

- Les accueils le midi avec restauration scolaire (cantines) sont organisés à Bourbonne-les-Bains, 
Chalindrey, Fayl-Billot, Hortes, Laferté-sur-Amance, Parnoy-en-Bassigny et Varennes-sur-Amance.  
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Seuls les sites de Bourbonne-les-Bains, Chalindrey, Parnoy et Fayl-Billot sont déclarés dans le cadre 
des accueils collectifs de mineurs auprès des services de la DDCSPP : déclaration possible uniquement 
dans le cas d’un accueil cumulé avec le matin et le soir. 

 

- Les services extrascolaires organisés durant les vacances scolaires (dont les séjours/mini-camps) 
sont organisés à : 

 Bourbonne-les-Bains à l’école élémentaire : ALSH l’Espace Jeunes 
Bourbonnais : de 7h30 à 18h30 

 Chalindrey à l’Avenir des P’tits Potes : de 7h45 à 17h45 

 Fayl-Billot à l’école Françoise Dolto : Les P’tits Vanniers : de 8h à 18h 

- Des stages et séjours ados sont proposés pour les jeunes scolarisés de la 6ème à la 3ème 

- Des interventions en périscolaire pourront être proposées aux différents collèges : de la 6ème à la 

3ème 

Une plaquette d’informations concernant ces services sera distribuée à chaque famille, par l’intermédiaire 
des écoles, notifiant les horaires d’accueil, les activités proposées… 

Ces services sont notifiés à titre indicatif et le CIAS Avenir se réserve le droit d’annuler les accueils de loisirs 
en cas d’inscriptions insuffisantes ou pour tout autre motif sérieux. 
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LES INSCRIPTIONS AUX SERVICES 

 

Les parents ou responsables légaux doivent compléter et redonner un dossier par enfant 
contenant :  

o Le dossier d’inscription complété (avec photocopie des vaccins), 
o Le coupon signé du présent règlement intérieur (page 12) 
o Une attestation d’assurance responsabilité civile pour les temps périscolaires et / ou extrascolaires. 

Le CIAS AVENIR souscrit une assurance pour les dommages qui engagerait sa responsabilité civile. Il est vivement 
conseillé aux responsables légaux d’avoir une assurance individuelle « accident » pour les activités (accueil 
de loisirs, restauration, accueil périscolaire).  

o Le calendrier d’inscription complété (mensuel ou annuel) 
o L’attestation CAF ou MSA notifiant le quotient familial (en cas de non présentation, le QF le plus 

haut sera retenu pour la facturation) 
o Un justificatif de domicile datant de moins de trois mois (facture eau, électricité…) 
o Une photocopie du livret de famille 
o Facultatif : une copie du jugement de divorce si nécessaire. 

 
Ce dossier est valable pour tous les services proposés en périscolaire et en extrascolaire. 
Tout changement en cours d’année par rapport au dossier devra être signalé par écrit. 
 
 
Inscriptions : 

L’inscription de l’enfant aux services périscolaires se fera soit : 

  - À l’aide d’un coupon mensuel que les parents devront compléter et rendre au plus tard le 
15 du mois précédant (Exception : pour septembre, les coupons seront à redonner avant le 8 juillet). 

 - À l’aide d’un coupon annuel que les parents devront redonner avant le 8 Juillet pour 
l’année scolaire qui suit. 

 
Pour tous les services périscolaires et extrascolaires, les inscriptions se feront dans l’ordre d’arrivée des 
dossiers des enfants dont au moins un des parents réside sur l’intercommunalité, avec une priorité donnée 
à ceux inscrits régulièrement aux services et à ceux inscrits à la semaine complète. En cas de demandes trop 
importantes, une liste d’attente sera établie.  
 
Si la capacité d’accueil n’est pas atteinte, les enfants dont les responsables légaux ne résident pas sur 
l’intercommunalité pourront être accueillis. 
 
Modification d’inscription pour les accueils périscolaires : 
De manière exceptionnelle, les parents devront respecter les délais de modification d’inscription suivants :  
 
 

Jour où vous souhaitez modifier 
l’inscription de votre enfant : 

Jour où vous devez prévenir 
le service 

LUNDI JEUDI  

MARDI VENDREDI  

MERCREDI VENDREDI 

JEUDI MARDI  

VENDREDI MERCREDI  
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Tout changement d’inscription devra être notifié par écrit par le responsable légal (par mail ou à donner 
directement au responsable de secteur ou à déposer dans la boîte aux lettres : cf. première page du règlement 
intérieur : Coordonnées/Contacts). 
Les annulations doivent être signalées par les parents même si l’absence est directement liée au 
programme scolaire : voyage, déplacement, absence de l’enseignant… 
 
En cas d’absence de l’enfant pour maladie, les parents préviennent par mail ou par téléphone le matin même. 
Dans ce cas, les parents fourniront un justificatif (certificat médical, à défaut : ordonnance) dès que possible 
et au plus tard 2 jours après l’absence. 
 
 
Attention : Si les parents ne préviennent pas dans les délais d’annulation, fixés ci-dessus, et s’ils ne 
présentent pas de justificatif : les prestations seront facturées aux tarifs en vigueur (comme si 
l’enfant avait été présent). 
 
 
 
Modification d’inscription pour les accueils extrascolaires (pendant les vacances) : 
Les inscriptions aux services extrascolaires sont indépendantes de celles du périscolaires.  
 
Une plaquette présentant chaque accueil sera distribuée par l’intermédiaire des écoles aux enfants. Les 
plaquettes sont également disponibles sur le site internet et Facebook de la communauté de communes des 
Savoir-Faire. Le délai maximal d’inscription sera inscrit sur chaque plaquette et devra être respecté. Si des 
demandes d’inscription arrivent après la date indiquée sur la plaquette, la réponse aux parents sera faite en 
fonction de la capacité d’encadrement et dans le respect des normes de sécurité. 
 
Pour tous les services extrascolaires, les inscriptions se feront dans l’ordre d’arrivée des dossiers des enfants 
dont au moins un des parents réside sur l’intercommunalité, avec une priorité donnée à ceux inscrits 
régulièrement aux services et à ceux inscrits à la semaine complète. En cas de demandes trop 
importantes, une liste d’attente sera établie.  
Si la capacité d’accueil n’est pas atteinte, les enfants dont les responsables légaux ne résident pas sur 
l’intercommunalité pourront être accueillis. 
 
De manière exceptionnelle, les parents devront respecter les délais de modification d’inscription suivants : 
le lundi de la semaine précédente (N) pour toute la semaine qui suit (N+1). 
Exemple : le lundi 18/07 pour la semaine complète du 25 au 29/07/22. 
 
Tout changement d’inscription devra être notifié par écrit par le responsable légal (par mail ou à donner 
directement au responsable de secteur ou à déposer dans la boîte aux lettres : cf. première page du règlement 
intérieur : Coordonnées/Contacts). 
 
Si de délai de prévenance ci-dessus n’est pas respecté, les jours d’inscriptions seront systématiquement 
facturés pour les accueils de loisirs des vacances scolaires même si l’enfant n’est pas présent, sauf en cas de 
:  
 - Maladie de l’enfant. En cas d’absence d’un enfant pour raison médicale : les parents 
préviendront le jour même et fourniront un justificatif signé d’un médecin dans les deux jours suivants 
l’absence (certificat médical ou d’une attestation sur l’honneur complétée par les 
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 responsables légaux et signée par le médecin). Dans ce cas, les tarifs forfaitaires pour une inscription à la 
semaine seront proratisés aux nombre de jours réels de présence de l’enfant. 
Si les parents ne préviennent pas dans les délais d’annulation et s’ils ne présentent pas de justificatif : dans 
les deux jours suivant l’absence les prestations seront facturées aux tarifs en vigueur (comme si l’enfant avait 
été présent). 
 
 
 
 - Cas de force majeure justifiés par un document officiel faisant foi (décès hospitalisation d’un 
membre de la famille…) transmis au responsable de secteur sous 2 jours à compter du 1er jour d’absence.  
 
 - En cas d’absence pour tout autre motif que médical justifié par un certificat médical ou 
cas de force majeure justifiés par un document officiel : il sera alors appliqué le tarif forfaitaire 
hebdomadaire ou journalier comme si l’enfant avait été présent. 
 
Pour les séjours, en cas d’absence, le tarif sera proratisé au nombre de jour réel de présence uniquement si 
les parents préviennent en amont et sur présentation d’un justificatif médical dans les deux jours suivants 
l’absence (certificat médical ou d’une attestation sur l’honneur complétée par les responsables légaux et signé 
par le médecin). 
 
 
 
 
Attention : Si les parents ne préviennent pas dans les délais d’annulation, fixés ci-dessus, et s’ils ne 
présentent pas de justificatif : les prestations seront facturées aux tarifs en vigueur (comme si 
l’enfant avait été présent). 
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LA PRISE EN CHARGE DES ENFANTS 

 

1. Pour les temps d’accueil : 
 

L’accueil du matin avant l’école à partir de 7h30 : 
Les parents confient leurs enfants au personnel encadrant. Le responsable légal doit donc 

accompagner l’enfant à l’accueil du matin. Des activités sont proposées aux enfants ou ceux-ci peuvent jouer 
en toute autonomie (des espaces jeux étant mis à leur disposition). 

Les animateurs emmènent, par différents moyens, les enfants à l’horaire de la prise d’école sur leurs 
sites scolaires respectifs. 

 
L’accueil du midi : 
Les enfants scolarisés sont pris en charge à la sortie de l’école. 
Les repas sont fournis par un prestataire extérieur. Après le repas, des activités sont proposées aux 
enfants ou ceux-ci peuvent jouer en toute autonomie (des espaces jeux étant mis à leur disposition). 
Les animateurs emmènent, par différents moyens, les enfants à l’horaire de la prise d’école sur leurs 
sites scolaires respectifs. 
 
L’accueil du soir après l’école jusqu’à 18h30 
L’équipe d’animation prend en charge, à la sortie de l’école, les enfants inscrits à ce service. Ils se 

rendent sur le site d’accueil du service périscolaire pour prendre le goûter. Des activités ou un temps calme 
pour réaliser les travaux scolaires ou des jeux en autonomie sont proposés aux enfants (des espaces jeux 
étant mis à disposition sous la surveillance des animateurs). Concernant la réalisation des travaux scolaires : il ne 
s’agit en aucun cas de « cours particuliers » ou « d’étude surveillée ». Les enfants bénéficient simplement d’un temps approprié 
dans le calme. Les animateurs ne sont pas responsables de la qualité des travaux scolaires effectués durant ce temps. 

 
L’accueil du mercredi de 7h30 à 18h30 
Les parents confient leurs enfants au personnel encadrant. Le responsable légal doit donc 
accompagner l’enfant. Un programme d’activités est proposé aux enfants par cycle. Des plaquettes 
de présentation seront distribuées dans les écoles. Le CIAS a signé une convention Plan Mercredi 
avec les services de l’Etat (Education Nationale, Préfecture et CAF). 
L’inscription au repas doit être couplée avec un accueil à la demi-journée ou à la journée. 
 

  - Le matin : possibilité d’accueil de 7h30 à 9h30, 
  - Le midi (facultatif) : départ de 12h à 12h15, 
  - L’après-midi (facultatif) : accueil de 13h15 à 14h, 
  - Le soir : départ à partir de 17h00. 
 

Les services extrascolaires 

 Bourbonne-les-Bains à l’école élémentaire : ALSH l’Espace Jeunes 
Bourbonnais : de 7h30 à 18h30 

 Chalindrey à l’Avenir des P’tits Potes : de 7h45 à 17h45 

 Fayl-Billot à l’école Françoise Dolto : Les P’tits Vanniers : de 8h à 18h 
 
Les accueils sont échelonnés : les possibilités d’horaires d’accueil vous seront transmis via le projet 
pédagogique de chaque accueil. 
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Les parents confient leurs enfants au personnel encadrant. Le responsable légal doit donc 
accompagner l’enfant. Un programme d’activités est proposé aux enfants. Des plaquettes de 
présentation seront distribuées dans les écoles. 
 

Si vous devez récupérer votre enfant avant l’heure du départ du temps du midi et ou du soir, il convient de 
le notifier sur le calendrier d’inscriptions ou par écrit. 
Toutefois, pour des raisons pédagogiques et organisationnels, les enfants devront être récupérés, lors des 
jours de sortie, aux heures notifiées aux familles. 

Chaque famille fournit un repas adapté et complet pour son enfant. Le repas devra être placé dans 
un sac de type congélation au nom de l’enfant et il sera remis aux animateurs d’accueil qui le 
placeront dans les réfrigérateurs. Ce repas pourra être réchauffé si nécessaire. 

Pour tous les services : 

Les enfants de moins de 8 ans ne sont pas autorisés à quitter seuls les structures. Ils ne peuvent être remis 
qu’au responsable légal ou à un tiers autorisé par écrit âgé de 11 ans minimum.  

Les enfants de 8 ans et plus, ne pourront quitter seuls les structures, que sur autorisation parentale, 
subordonnée à une décharge de responsabilité signée du (des) responsable (s) légal (aux).  

Par mesure de sécurité, l’enfant, non autorisé à quitter seul les structures, est remis à son responsable légal 
exclusivement dans l’enceinte de la structure. En aucun cas, les enfants ne peuvent être récupérés au cours 
d’une sortie. 
 

SANTE HYGIENE ET SECURITE 

 
Un enfant qui est malade se sent mieux chez lui.  
Même lorsque l’enfant n’est pas contagieux, il est conseillé aux familles de laisser l’enfant se reposer. Tout 
enfant présentant un syndrome infectieux temporaire ne sera réadmis qu’après guérison.  
L’automédication est interdite au sein de nos accueils. 
Tout traitement médical doit être accompagné d’une ordonnance médicale. Les familles noteront le nom de 
l’enfant sur chaque boîte ou contenant. Le tout est remis au directeur ou à son adjoint. 
 
En cas d’incident bénin (coup ou choc léger, écorchures …), l’enfant est pris en charge par l’animateur 
désigné comme étant l’assistant sanitaire. Chaque soin est mentionné dans le registre d’infirmerie. Les 
représentants légaux seront informés si l’animateur le juge nécessaire. 
 
En cas de maladie ou d’incident notable (mal de tête ou de ventre, fièvre …), les représentants légaux sont 
immédiatement avertis. L’enfant sera isolé, sous le regard attentif et bienveillant d’un adulte de l’équipe 
d’encadrement, dans l’attente qu’une personne habilitée vienne chercher l’enfant au plus vite. 
 
En cas d’accident (ou de symptômes médicaux inquiétants), le protocole d’urgence sera appliqué afin de 
permettre aux secours d’intervenir au plus vite selon la gravité apparente ou supposée. Les représentants  
légaux seront informés le plus rapidement possible. Une déclaration d’accident sera rédigée. 
 

MODALITES DE PAIEMENT ET TARIFS  

Les tarifs sont détaillés dans une annexe (téléchargeable sur le site internet https://www.ccdessavoirfaire.fr/ 
ou accessible dans l’un des sites administratif (cf. première page de ce règlement). 
Le Conseil d’Administration se réserve le droit de réviser les tarifs. 
 
Pour tous les services, une facture mensuelle sera adressée aux familles le mois qui suit le mois de 

https://www.ccdessavoirfaire.fr/
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participation. Le délai de paiement est fixé à 30 jours. 
 
Les parents règlent les factures au Trésor Public (Langres) ou sur TIPI (tipi.gouv.fr). Le personnel n’est pas 
autorisé à accepter l’argent venant des familles.  
 
En cas de retard de paiement malgré le premier rappel, les inscriptions de l’enfant aux services 
pourront être suspendues, après information des parents par courrier, jusqu’à régularisation de la 
dette. 
 
Un tarif « retard » sera appliqué aux familles qui ne respectent pas l’heure de fermeture de l’accueil. Ce tarif 
sera de 5 € par quart d’heure. Tout quart d’heure commencé sera dû. 
 
Il sera appliqué invariablement les tarifs correspondant au Quotient Familial de la Tranche 2 « 500 < QF ≤ 
750 » aux familles d’accueil (assistant familial) qui inscriraient des enfants qui leur sont confiés. 
 
Il appartient aux familles de prévenir, par écrit, le service enfance en cas de changement en cours d’année 
de leur quotient familial (justificatif à fournir). Cette modification sera prise en compte en début de mois 
qui suit l’information écrite transmise par les parents. Aucune rétroactivité ne s’appliquera sur des factures 
validées. 

REGLES DE VIE – DISCIPLINE 

 
Une tenue correcte et le respect d’autrui et du matériel sont impératifs pour le bon déroulement de ces 
services. 
 
Toute dégradation (matériel, locaux…) entrainera une sanction et engagera la responsabilité des parents 
(remboursement des frais occasionnés...). 
 
Les enfants sont tenus à un langage correct, une attitude et un comportement respectueux à l’égard du 
personnel, des bénévoles et des autres enfants.  
 
Le CIAS Avenir se réserve le droit d’exclure, temporairement ou définitivement, les enfants dont le 
comportement serait irrespectueux, dangereux ou préjudiciable au bon fonctionnement des services ainsi 
que tout enfant qui dégraderait volontairement du mobilier ou du matériel mis à disposition pour l’exercice 
de cet accueil. 
 
Suite à un comportement inapproprié d’un enfant, les parents (ou responsables légaux) en seront avertis 
tout d’abord oralement par téléphone ou directement par l’animateur. Si le problème persiste, un deuxième 
avertissement écrit sera envoyé aux parents leur proposant une rencontre. Puis, si le comportement reste 
inchangé après ces 2 avertissements, la décision d’exclusion sera envoyée par lettre recommandée. 
 
Toutefois, en cas d’acte grave (agression verbale et/ou physique), une décision d’exclusion immédiate sera 
appliquée (les parents seront contactés dans la journée et un courrier précisera la durée de l’exclusion). 

 
La première exclusion sera temporaire et concernera l’ensemble des services, la deuxième exclusion sera 
définitive (pour le restant de l’année scolaire et pour tous les services). 
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Ce règlement de fonctionnement est susceptible d’être modifié par délibération du C.I.A.S. 
Avenir. 
L’équipe de Direction se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. Après 
avoir pris connaissance de ce règlement, merci de bien vouloir remplir le coupon ci-dessous et le 
retourner.  
  
 

 

 
 
  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné, M. ou Mme : _______________________________________ 

Père, Mère, Tuteur de(s) l’enfant(s) : ________________________________ 

Atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur des Accueils Collectifs des Mineurs 
organisés par le CIAS AVENIR et en accepte les conditions. 

Fait à __________________, le ___/___/___ 

Signatures des responsables légaux :   


